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NYRSTAR.
Le producteur de zinc
est basé en Belgique.
Mais le management 
est en Suisse. Le scénario
cotation en Suisse
demeure très improbable.

Faut-il s’attendre à l’entrée d’un
nouvel opérateur dans le métal sur
le marché suisse des actions? La pos-
sibilité a été évoquée par la Neue
Zurcher Zeitung, dans un article
consacré à la société belge Nyrstar.
Le président exécutif, Roland Junck
(ex-Arcelormittal), fait allusion à
une éventuelle seconde cotation,
pourquoi pas en Suisse. La direc-
tion confirme qu’une telle opéra-
tion n’est pas exclue, mais que le
thème n’est pas en discussion pour
l’instant. Le journal alémanique fait
d’ailleurs allusion au fait que la lo-
calisation d’une éventuelle cotation
secondaire pourrait avant tout être
liée à l’entrée en bourse du négo-
ciant zougois Glencore. Le groupe
non coté, qui fait toujours l’objet
de rumeurs concernant une future
IPO, est le deuxième actionnaire
de Nyrstar, avec près de 8% (der-
rière Blackrock).
Autre élément intrigant, la direc-
tion de Nyrstar opère à partir de
Zurich depuis le 1er juillet, mais le
siège n’a pas été transféré. Le

groupe demeure donc belge (siège
à Balen, près d’Anvers) et la cota-
tion primaire est toujours enregis-
trée à Bruxelles. Cette situation est
le résultat de l’histoire récente. La
société a été créée en 2007, après la
fusion du belge Umicore et de l’aus-
tralien Zinifex. Le siège a été inscrit
en Belgique, mais pas la direction.
Le management a d’abord été ins-
tallé à Londres. D’autres fonctions
ont été localisées en Belgique (dont
vente, informatique et finance) et
à Melbourne. Il a ensuite été décidé
de réunir l’entier du management
sur un seul lieu. Le choix s’est porté
sur Zurich. La direction y comptera
106 postes à terme, dont 25 qui ont
été transférés et près de 80 créés à Zu-
rich. La relocalisation de la direction
fait également suite à la diversifica-
tion du groupe. Nyrstar demeure
focalisé sur la fonderie de zinc, mais
le champ a été étendu à l’extraction,
courant 2009. Le groupe est valo-
risé 1,1 milliard d’euros. Le chif-
fre d’affaires 2009 s’est inscrit à
1,6 milliard (2,4 en 2008). (SG)

Spéculations sur un
groupe belge à Zurich

LA PRÉSENCE
DE LA DIRECTION EN
SUISSE A DES RAISONS
PLUS HISTORIQUES
QUE STRATÉGIQUES. 
LA DOUBLE COTATION
NE S’IMPOSE PAS.

Le développement continu
du technopôle de Sierre
La troisième phase du technopôle met l’accent sur la convivialité avec 3000 mètres carrés d’espaces communs.

GAËL LE CORRE-LALIBERTÉ

A chaque décennie, le Techno-
Pôle de Sierre a doublé de taille,
passant de 4100 m2 en 1990 à
9000 m2 en 2001. Ce vendredi
29 octobre aura lieu l’inaugura-
tion de la troisième phase, qui dou-
ble quasiment la superficie du
technopôle, passant à 16.300 m2.
De nouveaux espaces de bureaux
permettront une expansion des
sociétés déjà présentes et une im-
plantation sur le site de nouvelles
entreprises et start-up. Déjà, No-
velis, spin-off d’Alcan qui a repris
les activités liées aux produits la-
minés, a implanté au technopôle
son centre de recherche et a in-
vesti 40 millions de francs pour
bâtir une fonderie sur un terrain
annexe avec une approche inno-
vante permettant de couler simul-
tanément trois alliages différents.
De plus, la chaleur de la fonderie
est récupérée et permet d’assurer
la totalité du chauffage des
7300 m2 nouvellement ajoutés.  
A terme, le technopôle devrait pou-
voir héberger 500 travailleurs, en
comptant les 2500 m2 encore dis-
ponibles. Cette extension, qui vient
compléter l’emplacement initiale-

ment prévu pour le technopôle,
compte également environ 3000
m2 d’espaces communs, dont des
salles de conférence, une cafétéria,
une salle de fitness et des zones
orientées convivialité. «Lors des
développements précédents, l’ac-
cent était mis davantage sur des es-
paces à bureaux et peu sur les es-
paces communs. Nous suivons
une stratégie consistant à créer puis
à consolider. S’il y a d’autres dé-
veloppements, ce sera à nouveau
pour avoir des espaces à bureaux
supplémentaires», explique
Claude-Michel Salamin, directeur
de la société valaisanne TI Infor-
matique et l’un des initiateurs du
projet de technopôle. 
Ces lieux de détente et de rencon-
tre ont pour but de créer une am-
biance propice au mélange des dif-
férentes personnes qui y
travaillent. La collaboration et le
partage sont ainsi les mots clés à
l’origine de ce parc technologique
où se côtoient les étudiants, les
chercheurs/enseignants et les en-
trepreneurs. Une proximité re-
cherchée, où les PME ont accès
aux compétences des chercheurs
de la HES-SO Valais et de ses ins-
tituts en informatique de la ges-

tion, Economie et Tourisme, ainsi
que du RFID Center de l’institut
Icare. De plus, ces instituts favo-
risent les échanges entre étudiants
et entreprises par le biais de sta-
ges et de travaux de diplôme. Ce
qui permet de favoriser l’entre-
preneurship des étudiants et de
fournir une main-d’œuvre quali-
fiée à la cinquantaine d’entrepri-
ses implantées sur le site. 
La plupart de ces entreprises pro-
viennent de l’effort du Tech-
noArk, la structure qui s’occupe
d’accueillir et de soutenir les en-
treprises et des start-up de ma-
nière à favoriser l’expansion du
site. Une partie provient aussi de
l’extérieur du Valais, attirées par
les atouts du technopôle. Une di-
zaine de start-up viennent com-
pléter les résidents du parc tech-
nologique. 
Cette dernière extension vient
donc compléter le projet lancé en
1988 par des entrepreneurs pri-

vés, particulièrement Laurent et
Claude-Michel Salamin de TI In-
formatique, ainsi que Marc-An-
dré Berclaz, actuel directeur ro-
mand de la HES-SO. Projet
soutenu tout au long par les col-
lectivités publiques de Sierre et du
Valais. Voyant le peu de diversi-
fication dans le Valais central, ils
ont poussé pour mettre en place
une dynamique dans les techno-
logies de l’information. Ce qui se
traduit par la création de 400 em-
plois hautement qualifiés à Sierre.
«Nous voyons que les technolo-
gies de l’information se combi-
nent de plus en plus à l’intérieur
des autres secteurs forts de l’éco-
nomie valaisanne, comme le tou-
risme et l’énergie», souligne
Claude-Michel Salamin. Ce clus-
ter des TI vient ainsi renforcer les
moteurs économiques tradition-
nels de la région tout en favori-
sant des débouchés dans les nou-
velles technologies.�

La Suisse a «pour l’essentiel» fina-
lisé le volet helvétique de l’enquête
sur l’affaire Bettencourt portant
sur l’acquisition de l’île d’Arros, a
indiqué à l’AFP le juge genevois
en charge du dossier (confirmant
l’information donnée par L’Agefi le
12 octobre). «Pour l’essentiel, l’en-
quête est finalisée. Les procès-ver-
baux ont été envoyés à la justice
française, ainsi qu’une partie de la
documentation», a déclaré le juge
d’instruction suisse, Jean-Bernard
Schmid, qui collabore avec le pro-
cureur de Nanterre Philippe
Courroye. «Quelques petites opé-
rations techniques doivent encore
être finalisées», a-t-il ajouté.

La justice suisse s’est surtout inté-
ressée au propriétaire de l’île d’Ar-
ros. Les conversations de l’héri-
tière de L’Oréal et de son
entourage entre mai 2009 et mai
2010, révélées en juin, laissaient
penser que Liliane Bettencourt
était la propriétaire d’Arros par
l’intermédiaire de structures au
Liechtenstein, sans l’avoir déclaré
au fisc. L’enquête menée en
France a depuis montré que la
propriété avait été transférée en
2006 à une Fondation pour l’équi-
libre écologique, esthétique et hu-
main, dont les statuts ont été dé-
posés auprès du registre du
commerce du Liechtenstein.�

Affaire Bettencourt: 
le volet suisse finalisé

Plan social
amélioré pour
les employés
du site
CARDINAL.
Les indemnités de départ
pour les personnes 
ne pouvant accepter un
emploi au sein du groupe
Feldschlösschen ont été
revues en nette hausse.

La mobilisation en faveur du per-
sonnel concerné par la fermeture
de la brasserie Cardinal à Fribourg
a payé. A l’issue des négociations
entre les partenaires sociaux, plus
de la moitié des quelque 75 col-
laborateurs touchés ont obtenu
des perspectives plus favorables.
«Dures», les négociations ont per-
mis de faire bénéficier 30 person-
nes nées avant 1955 d’une retraite
anticipée à 60 ans, soit douze de
plus qu’annoncé initialement par
le propriétaire du site fribourgeois
Feldschlösschen, a annoncé lundi
Unia. De plus, le brasseur argo-
vien contrôlé par le géant danois
Carlsberg s’est engagé à garantir
une dizaine d’emplois au centre
logistique de Givisiez (FR), contre
trois au départ. Les indemnités de
départ pour les personnes ne pou-
vant accepter un emploi au sein
du groupe Feldschlösschen ont
été revues en nette hausse, celles-
ci s’étendant entre six mois, au mi-
nimum, et plus de dix mois, au
maximum. Les collaborateurs ac-
ceptant un emploi à Rheinfelden
(AG), Sion ou Satigny (GE), se
verront comptabiliser deux heu-
res de déplacement comme temps
de travail durant trois ans. – (ats)

La filière professionnelle
supérieure méconnue
Alors que les titres obtenus
permettent d’accéder
à des responsabilités
techniques et de conduite.

La valeur de la formation profes-
sionnelle supérieure est souvent
méconnue, alors que les titres ob-
tenus permettent d’accéder à des
responsabilités techniques et de
conduite. La Confédération, les
cantons et les employeurs enten-
dent veiller à une meilleure recon-
naissance de cette filière.
Réunie par la présidente de la
Confédération et cheffe du Dé-
partement de l’économie Doris
Leuthard, la 6e Conférence sur les
places d’apprentissage s’est tenue
lundi à Bienne. Elle a réuni le pré-
sident de l’Union suisse des arts
en métiers Bruno Zuppiger, le di-
recteur de l’Union patronale Tho-
mas Daum, le président de
l’Union syndicale Paul Rechstei-
ner et la présidente de la Confé-
rence des directeurs cantonaux de
l’instruction publique Isabelle
Chassot.
Décision a été prise de mieux va-
loriser la formation profession-
nelle supérieure qui ne bénéficie
pas de la même estime dans la so-
ciété qu’un cursus académique.
Les représentants de la Confédé-
ration, des cantons et des organi-
sations du monde du travail sont
d’accord: le système suisse de la for-
mation professionnelle n’est pas
un «modèle périmé», puisque deux
jeunes sur trois s’engagent sur cette
voie. En 2009, 28.000 diplômes

et brevets de la formation profes-
sionnelle supérieure ont été déli-
vrés. Au niveau national et inter-
national leur valeur est toutefois
souvent méconnue. En raison des
différences entre les systèmes de
formation, il est difficile de les clas-
ser conformément à leur valeur.
Les participants à la conférence ont
donc pris quatre mesures concrè-
tes pour mieux faire connaître la
formation professionnelle supé-
rieure et rendre ses titres compa-
rables au niveau international.
La première mesure consiste à
créer un «cadre national des cer-
tifications» permettant de classer
tous les diplômes suisses dans un
système à huit niveaux et de les
rendre ainsi comparables avec les
autres diplômes européens.
La deuxième mesure prévoit de
rendre les diplômes suisses plus
clairs en y joignant un «diploma
supplement». Comme les titres
des hautes écoles, ceux de la for-
mation professionnelle supérieure

seront accompagnés à l’avenir
d’une feuille en anglais décrivant
les qualifications acquises. Cette
mesure permet d’augmenter la
mobilité sur le marché du travail
et au sein du système internatio-
nal de formation.
La troisième mesure vise à renfor-
cer les avantages et les particula-
rités du système suisse de forma-
tion professionnelle par le biais
d’une collaboration internationale
plus active. Il est prévu d’inten-
sifier la collaboration avec les pays
dont le système de formation est
dual, comme l’Allemagne, l’Au-
triche, le Danemark ou le Luxem-
bourg, et dans le cadre de l’Orga-
nisation de coopération et de
développement économiques
(OCDE).
Enfin, la quatrième mesure veut
rendre les nombreux titres plus
transparents aux yeux du marché
du travail. Ceci se fera par le biais
d’actions d’information en Suisse
et à l’étranger. – (ats)

La formation professionnelle ini-
tiale a toujours autant d’impor-
tance sur le marché du travail.
Même en période économique
difficile, un apprentissage achevé
est une protection non négligea-
ble contre le chômage qui ouvre
la voie vers des formations com-
plémentaires. Ce sont les conclu-
sions auxquelles arrive le baromè-
tre des jeunes arrivant sur le
marché du travail après une for-
mation professionnelle initiale.

Cet instrument a été élaboré par
le Moniteur suisse du marché de
l’emploi de l’Université de Zurich.
Ce baromètre révèle qu’au cours
des dernières années, l’offre d’em-
ploi des entreprises a glissé vers
des niveaux de qualification éle-
vés. La formation, la formation
continue et l’expérience sont de-
venues plus importantes qu’il y a
dix ans pour réussir sur le marché
du travail avec une formation pro-
fessionnelle initiale. – (ats)

Base formative sécurisée

LE TECHNOPÔLE A PERMIS DE CRÉER 400 EMPLOIS

DANS LE SECTEUR DES TECHNOLOGIES DE

L’INFORMATION À SIERRE ET DEVRAIT POUVOIR EN

HÉBERGER 100 DE PLUS AVEC L’AGRANDISSEMENT.


